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Société neuchâteloise de géographie [SNG] 
En collaboration avec la LAGUNE 

www.s-n-g.ch NEWSLETTER n°8 – Novembre-Décembre 2014 

ACTIVITÉS SNG/LAGUNE 

 

Projection de The Living – Longyearbyen 

27 novembre, 18h30. Faculté des lettres, Neuchâtel (Auditoire R.E.48) 
 
En présence de Marie Geiser, réalisatrice. Discutant : Patrick Rérat, Uni. de Lausanne 
 
Balayée par les vents glacials de l’Arctique, à mi-chemin entre la Norvège et le pôle 
Nord, la dernière halte avant le bout du monde s’appelle Longyearbyen. Dans cette 
petite ville, plus de 40 nationalités différentes se côtoient, pour un total d’à peine plus 
de 2’000 habitants. Autant de regards, de destins singuliers et d’histoires qui font la 
richesse de l’ancienne cité minière. Parmi eux, Christin, le Maire ; Eva, la 
photographe; Samuel, le guide arctique ; Brennan, le chauffeur de taxi et Torgeir, le 
météorologue… 
 
La bande-annonce : http://the-living-movie.com 
 
Un reportage de la RTS :  
http://www.rts.ch/video/info/couleurs-locales/5379619-la-realisatrice-marie-geiser-a-
capte-la-vie-tres-particuliere-de-longyerbean-une-ville-coupee-du-monde.html 
 
Projection ouverte à toute personne intéressée ! 
 

 

Reportage de Canal Alphal sur l’excursion à la Glacière de Monlési 

André Pancza, professeur retraité de l’Université de Neuchâtel, a emmené des 
membres de la SNG et de la Lagune à la Glacière de Monlési. Une excursion que 
beaucoup de membres de la SNG et anciens étudiants à l’UNINE ont suivi durant leur 
cursus. 
 
Pour raviver quelques souvenirs, voici un reportage de Canal Alpha et des photos : 
 
http://s-n-g.ch/spip.php?article288 

 

Apéro de fin d’année de la LAGUNE 

10 décembre, dès 18h. 
Cafétéria de la Faculté de Lettres, UNINE 
 
Le traditionnel apéro de la LAGUNE avec son photo-quiz inédit ! 

ACTUALITÉS GÉOGRAPHIQUES EN SUISSE ROMANDE 

 

Villes visibles par Jacques Lévy (EPFL) 

Conférence & projection, 6 novembre, 19h00, aula du Palais de Rumine, Lausanne 
 
Puisque nous vivons dans des villes, le cinéma aussi. Mais il n’en montre pas tout. 
Ce qui fait d’une ville une ville, l’urbanité, n’est pas si facile à rendre visible, et 
surtout pas dans les films habituels de fiction qui s’enferment souvent dans une 
logique exclusive du récit et de langages préétablis. 
 
http://www.bcu-lausanne.ch/events/villes-visibles-par-jacques-levy/ 
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Technologies photovoltaïques, les révolutions en cours par Christophe Balif 

Conférence publique 
 
6 novembre, 19h30, Microcity, Maladière 7b, Neuchâtel 
 
 
http://www.fsrm.ch/media/flyer-Ballif.jpg 

 

Conférences de géographie politique, Université de Neuchâtel 

Dans le cadre des cours de Géographie Politique (Prof. F. Klauser) 
 
« The underbelly of surveillance! From spatial perceptions, to imaginary 
cartographies and their control » par Nils Zurawski, Hamburg University 
Mardi 11 novembre de 16h15 à 18h, Alvéole de Géographie, FLSH, Université de 
Neuchâtel 
 
« Reflections on power » par Mark Haugaard, National University of Ireland Galway 
Lundi 1 décembre de 10 à 12h, R.N.02 
 

 

L’aménagement du territoire confronté à la diversité culturelle : éclairages à 
partir des cas du Chili et du Canada, par Irène Hirt (Université de Genève) 

Mercredi 12 novembre, 10h-12h, Fac. des Lettres, Uni. de Neuchâtel, salle RE 48. 
 
Dans les anciennes « colonies de peuplement européen » (telles que le Canada, le 
Chili ou La Nouvelle-Zélande), l'État doit toujours davantage prendre en compte les 
peuples autochtones et leurs revendications dans ses politiques d'aménagement du 
territoire, d'urbanisme et de gestion des ressources naturelles. Cet exposé analysera 
les enjeux spécifiques à ces pays, en s'appuyant sur les cas du Chili et du Canada. 
La présentation conclura sur une réflexion générale relative à la prise en compte de 
la dimension culturelle dans l'aménagement et le développement territorial. 
 
http://www.s-n-g.ch/spip.php?article291 
 

 

Le Doubs  Miroir, vers une identité transfrontalière 

22 novembre de 13h30 à 17h30, Le Locle, Forum transfrontalier 
 
Le Forum transfrontalier poursuit son cycle thématique intitulé Le Doubs Miroir, vers 
une identité transfrontalière. La quatrième session aura lieu le 22 novembre sous la 
forme d’un colloque scientifique et artistique. L’après-midi sera découpée en quatre 
parties : le Doubs des écrivains, des peintres, des géographes et des citoyens. 
 
http://www.forum-transfrontalier.org/events/session-4-le-doubs-en-representation/ 
 

 

Vers une cité végétale par Luc Schuiten 

 
Conférence, 4 décembre 2014, 19h00, aula du Palais de Rumine, Lausanne 
 
À quoi ressemblera notre futur ? Nous savons déjà qu’il ne pourra se construire 
dans la continuité de notre présent, car les ressources planétaires s’épuisent bien 
plus vite que nous ne leur laissons le temps de se régénérer. Luc Schuiten estime 
que nous avons peut-être trop vite oublié que nous sommes, avant tout, des êtres 
biologiques installés sur une planète, elle-même vivante. Il présentera différentes 
perspectives futuristes, basées sur des visions et des propositions originales, qui 
toutes développent un avenir positif à travers la création d’une nouvelle relation 
entre l’homme et son environnement naturel. 
 
http://www.bcu-lausanne.ch/events/vers-une-cite-vegetale-par-luc-schuiten/ 
 



 3 

 

Colloque « Natures en ville – des pratiques en controverses » 

Genève, Théâtre de l’Usine, 28 novembre 
 
La thématique de la nature en ville croît en importance tant dans la recherche 
académique que dans le monde politique. D’un côté, les références à une ville 
vivante, faite d’interactions entre humains et non-humains se manifestant sous des 
formes et dans des espaces variables organisent aujourd’hui un corpus cohérent sur 
la nature urbaine. De l’autre, les politiques de biodiversité́, de verdissement, ou 
encore de jardinage voire d’agriculture urbaine, dont le programme Nature en Ville 
du canton de Genève constitue un exemple récent, nous montrent une existence 
politique de ce sujet et un enjeu pour les acteurs des territoires à se positionner sur 
cette thématique. 
 
https://www.unige.ch/naville-
colloque/files/3714/1467/5876/Programme_du_colloque_FINAL_3.pdf 
 

OFFRES D’EMPLOI ET DE STAGE 

 

Assistant(e) de projets (80%), Association IMBEWU-Suisse, Neuchâtel 
http://s-n-g.ch/spip.php?article293 
 
Assistant-e doctorant-e en sciences sociales (études transnationales), UNINE 
http://s-n-g.ch/spip.php?article292 
 
Deux assistant-e-s diplômé-e-s en géographie du tourisme, Université de Lausanne 
http://s-n-g.ch/spip.php?article289 
 
Assistant-e diplômé-e, IDHEAP, Université de Lausanne 
http://s-n-g.ch/spip.php?article287 
 
Professeur-e en sociologie ou anthropologie du tourisme, Université de Lausanne 
http://s-n-g.ch/spip.php?article286 
 
Doctorant/e, HEIG-VD et Institut de géographie et durabilité, Université de Lausanne 
http://s-n-g.ch/spip.php?article284 
 
Notre site internet relaie régulièrement des offres d’emploi et de stage. 

LE COIN DES MEMBRES 

 

Le « coin des membres » est un espace à disposition des membres de la SNG qui 
souhaitent présenter une activité telle qu’une recherche, un projet d’urbanisme, une 
publication, une institution, un enseignement, etc. Ce mois-ci, Erica de Nicola nous 
présente son parcours sous la forme d’un entretien réactualisé qu’elle avait accordé 
à l’Université de Neuchâtel. 
 
Erica Di Nicola a terminé en février 2010 sa licence en lettres et sciences humaines 
à l’Université de Neuchâtel, avec comme branches d’étude la géographie, la 
littérature italienne et les sciences de l’éducation. Depuis 2011, elle est engagée 
comme urbaniste à l'État de Vaud. 
 
 
En quoi consiste votre travail ? 
 
On ne peut pas construire n’importe quoi n’importe où : un territoire, ça s’aménage. 
Mais qui planifie cet aménagement ? Communes, Cantons, Confédération, bureaux 
d’urbanisme… Pour un même espace, les acteurs sont nombreux, les intérêts 
multiples et souvent opposés. Chacun a ses compétences et une étroite 
collaboration s’impose afin d’éviter toute incohérence. 

Mon rôle au Service du développement territorial du Canton de Vaud est de vérifier que les plans de planification proposés 
par les communes soient conformes aux grandes lignes de développement fixées par le canton, en matière d’urbanisation, 
de préservation du paysage, de planification de quartier ou d’équipements publics. Cette mission incombe à la division 
Aménagement communal à laquelle je suis rattachée. Personnellement, je suis en charge de l'arrondissement de La Côte 
– Terre-Sainte, région vaudoise limitrophe du Canton de Genève. 
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Mon travail a également beaucoup évolué ces derniers mois en raison de l'entrée en vigueur de la loi sur l’aménagement 
du territoire révisée dont le rôle premier est d'empêcher le mitage du territoire. En clair, cela signifie que la surface de la 
zone à bâtir légalisée dans les cantons ne doit pas augmenter jusqu'à l'adaptation des Plans directeurs cantonaux au 
regard de cette loi d'ici 2018. Nous appliquons le principe de compensation. Il s'agit là de déclasser des portions de 
territoire sises en zone à bâtir pour les affecter à la zone agricole par exemple. Ce principe n'est pas toujours clair pour les 
communes et les mandataires et nécessite de grandes pesées d'intérêts entre les différents acteurs impliqués. Aussi, mon 
travail consiste à conseiller et accompagner en plus de réfléchir aux développements futurs du territoire cantonal. 
 
Comment vous y prenez-vous ? 
 
Prenons l’exemple d’une commune qui veut implanter une déchetterie sur son territoire, en l’occurrence sur une parcelle 
en forêt. Pour cela, elle souhaite changer l’affectation de cette parcelle en une zone à bâtir. La commune nous remet son 
dossier complet, que nous transmettons aux différents services concernés pour consultation. Une fois les préavis 
rassemblés, nous en faisons la synthèse et procédons à une pesée des intérêts. Nous organisons des séances, faisons 
des propositions à la commune et, au final, donnons notre accord ou non. D’une manière générale, pour l’implantation 
d’infrastructures publiques, nous invitons les communes « à penser régional », à travailler avec leurs voisines. C'est 
d'autant plus valable depuis l'entrée en vigueur de la nouvelle Loi. 
 
Avez-vous préparé le terrain pendant vos études universitaires ? 
 
Alors que j’étudiais à l’Université de Neuchâtel, je me suis présentée aux élections communales de mon village, Peseux 
(NE). J’ai été élue à l’exécutif et on m’a confié le dicastère de l’urbanisme. Cela a été une vraie révélation, d’autant plus 
que le village connaît une dynamique de densification. J’ai développé un vrai intérêt pour l’aménagement du territoire, 
avec ses instruments et ses enjeux. J’ai aussi pu me créer un réseau de relations, réseau qui s’est révélé très utile au 
moment de trouver un stage suite à mes études. 
 
Cette passion m'a poussé à me présenter aux élections pour le Grand conseil auquel, à ma grande surprise, j'ai été élue 
en 2013. Je prends cette fonction très au sérieux et fais partie de la commission des infrastructures routières. J'aimerais 
beaucoup contribuer à l’aménagement du territoire cantonal et mettre au service de la population mes connaissances de 
spécialiste dans ce domaine mais surtout aider le Canton à aborder de la meilleure façon possible le changement de 
paradigme auquel il est confronté par la nouvelle Loi. Pour ce faire, j'ai proposé à mes camarades de créer une 
commission de l’aménagement du territoire que je souhaiterais intégrer. 
 
En tout cas lorsque j'étais étudiante, je ne pensais pas faire carrière dans l'aménagement du territoire. En effet, je me 
destinais à une toute autre voie : l’enseignement de la géographie et de l’italien. 
 
Vous exercez aujourd’hui dans un domaine étranger à vos études… 
 
Oui et non. L’aménagement du territoire était une thématique en géographie, bien que l’institut à Neuchâtel soit plus 
spécialisé dans les questions de géographie humaine. En fait, j’ai suivi deux cours dits d’introduction. Le premier n’en était 
pas vraiment un. Le professeur, quelqu’un du métier, était un passionné. Je trouvais ses enseignements trop complexes 
pour des non-initiés. Je rêverais de pouvoir suivre à nouveau ce cours aujourd’hui, avec mes connaissances actuelles, 
pour pouvoir l’apprécier à sa juste valeur. Le second était une vraie introduction. 
 
Que retenez-vous de vos études ? 
 
L'Université a été un long périple. Je retiens l'intensité des semaines de cours, les pauses à la cafét, la révision des cours 
dans les alvéoles et surtout le stress avant chaque examen. Je me rappelle également les longues vacances où je 
pouvais me concentrer sur mes loisirs, mes voyages et mes divers jobs d'étudiant. C'est une expérience enrichissante 
permettant de murir dans un cadre où il nous est demandé sans cesse de nous positionner, de faire des recherches et de 
les défendre et de réfléchir sur des thématiques dont nous ne connaissions pas forcément l'existence. Un réel sens de 
l'analyse et de la critique nous est enseigné. Par ailleurs, j'ai également fait de nombreuses et belles rencontres qu'il 
s'agisse d'autres étudiants, d'assistants ou de professeurs. Et la géographie regroupe plusieurs thématiques et nous 
permet d'aborder des sujets très divers, à croire qu'elle constitue le liant des Sciences humaines. 
 
Quel est votre conseil pour un futur étudiant ? 
 
Accrochez-vous la première année ! C’est une année de transition qui permet de poser les bases des diverses branches, 
une sorte de remise à niveau des compétences acquises lors du lycée. Le cursus devient plus enrichissant au fil des 
années, car il aborde des thèmes plus précis et plus variés. Les méthodes de travail changent également puisque l'on 
demande à l'étudiant de réaliser des travaux pratiques qui permettent de nous confronter à la réalité du terrain. N’hésitez 
pas non plus à choisir des branches complémentaires, à suivre des cours dans d'autres facultés ou à modifier votre 
cursus en cours d’étude si vous sentez qu’une branche ne vous convient pas ou que vos intérêts professionnels évoluent. 
Enfin, il ne faut pas se décourager lors de la rédaction du mémoire si des problèmes surviennent car il s'agit de la dernière 
étape du diplôme et il apporte beaucoup de fierté lorsqu'il est terminé et réussi. 
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PRÉSENTATION ET CONTACT 

La Société́ neuchâteloise de géographie (SNG), fondée en 1885, s’adresse à toute personne intéressée par la 
géographie. L’Association des géographes de l’Université de Neuchâtel (Lagune) réunit plus particulièrement les membres 
de la SNG qui étudient à l’Université de Neuchâtel. 

Les deux sociétés proposent des activités telles que conférences, débats publics, excursions, visites, films, ateliers sur les 
débouchés professionnels, etc. Chaque membre est invité à ces manifestations. Il reçoit également une newsletter 
mensuelle ainsi que le numéro annuel de la revue Géo-Regards. 

Devenez membre ou parlez de la SNG autour de vous ! Faites-nous part d’informations à diffuser ! 

info@s-n-g.ch 
www.s-n-g.ch 
 
Société́ neuchâteloise de géographie, Espace Louis-Agassiz 1, 2000 Neuchâtel, Suisse 
Comité de rédaction : Patrick Rérat, Valérie Sauter et Rosalie Muriset 

 


